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          Ressons le Long, le 14 mai 2012 

 

Objet : Travaux de l’aménagement de la traverse dans le centre bourg 

 

 Madame, Monsieur,  

 

 Le Conseil Municipal a décidé de réaliser des travaux d’aménagement de la traverse dans le centre bourg 

afin d’améliorer la sécurité routière et la circulation des piétons. Ces travaux se dérouleront par tranche sur 

plusieurs années. La première tranche est prévue cette année et aura pour conséquence majeure de bloquer la 

circulation dans la partie Grand’rue comprise entre la Place de la Fontaine et la Mairie. Le Syndicat des Eaux va 

profiter de cette période de travaux pour réaliser le changement de la conduite principale et des branchements. 

 

 Des perturbations sont prévues notamment en matière de circulation et surtout arrêt des cars. 

 

PLANNING PREVISIONNEL 
- pour les travaux sur le réseau d’eau potable : du 21 mai au 29 juin  

- pour les travaux de voirie : du 2 juillet au 10 septembre 

POUR LE STATIONNEMENT 
Celui-ci continuera de s’effectuer sur les places de la Mairie, de la Fontaine et de l’espace Saint Georges.  

POUR L’ARRET DES CARS 
Les points d’arrêts du centre bourg seront déplacés en haut de la rue du Marais Saint Georges à coté de la 

Fontaine, dans les 2 sens.   

  

 Les travaux sont principalement prévus cet été afin de limiter l’impact sur les transports scolaires. Les 

délais donnés sont des délais maximums. 

 

 Vos élus ont parfaitement conscience de la gêne occasionnée durant ces 4 mois, les entreprises qui 

interviendront, feront de leur mieux pour que les perturbations soient réduites dans le temps, en outre, des 

adaptations pourront être portées en temps utile si besoin. 

 

 Je reste personnellement à votre disposition, ainsi que tous vos élus, pour toute information que vous 

jugerez utiles ou des cas particuliers dont vous voudriez nous faire part. 

 

 Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération très distinguée.  

  

   Le Maire, 

 

   Nicolas REBEROT 

 
Destinataire(s) : Parents d’élèves 

Copie(s) : archives 

PJ : plan de déviation 
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Place pour stationnement 

  

Point d’arrêt temporaire du car  

  

Portion non circulable de 8h à 18h 

(du lundi au vendredi) 

LEGENDE 


